
19 mars 2023 4
e
 dimanche du Carême 

Quand la vie se donne… le monde renaît 

«Je suis la lumière du monde » (Jean 9, 1-40) 

Vous connaissez certainement les albums illustrés qui nous 

invitent à découvrir dans une image remplie de personnages 

plus ou moins hétéroclites, où est Charlie? 

L'évangile d'aujourd'hui, tout plein de détails plus pittoresques 

les uns que les autres nous invite lui aussi à nous mettre à la 

recherche de celui ou de ceux qui sont aveugles. 

On croit bien l'avoir trouvé du premier coup puisque le texte 

nous présente en partant un homme qui était aveugle de 

naissance. Plus besoin de chercher plus loin. Il est tout de suite 

identifié. Il s'appelle Bar Timée i.e. le fils de Timée. 

Si nous nous dirigeons rapidement vers la fin de cet évangile, nous découvrons alors 

d'autres aveugles."Serions-nous des aveugles, nous aussi?" demandent les 

pharisiens. Voilà donc d'autres aveugles dans notre récit. 

"Je suis venu en ce monde, dit Jésus, pour que ceux qui ne voient pas 
puissent voir, et que ceux qui voient deviennent aveugles." 

Voilà donc deux sortes de cécités. La cécité physique et la cécité spirituelle. L'aveugle de 

naissance ou par accident ne voit pas autour de lui les choses et les personnes. Jésus en 

guérit un, le chanceux, et il nous dit: « Faites tout ce que vous pouvez pour aider ces 

gens-là à avoir la vie la plus normale possible. » De là est venu, l'écriture en braille qui 

leur permet de lire comme tout le monde, et la Fondation Mira qui éduque des chiens- 

guides pour leur permettre de circuler comme tout le monde. Ils continuent à ne pas 

voir mais ils peuvent quand même fonctionner. La cécité physique est un mal qu'il faut 

tâcher de guérir ou tout au moins de rendre le moins lourd possible pour ceux qui en 

souffrent. 

Mais il y a aussi la cécité intellectuelle de ceux qui ne veulent rien savoir du monde 

autour d'eux et qui pensent se suffire à eux-mêmes dans un monde où tout support de 

la part de l'autre est indispensable. Ceux-là ne se reconnaissent jamais, laissons-les à 

leur aveuglement. 

Ceux qui intéressent le Seigneur et ceux qu'il voudrait faire sortir de leur situation, ce 

sont les aveugles spirituels. Ceux qui sont placés devant des faits indéniables mais sont 

incapables de les voir et de les accepter comme tels. L'exemple que l'évangile nous cite, 

nous permet de les démasquer mais comme Jésus lui-même s'en rend compte, ils ont 

beau voir, ils ne voient pas. Leur seul réponse devant l'évidence de la guérison de 

Timée, c'est: "Tu es tout entier dans le péché et tu nous fait la leçon."Vous 

pouvez deviner ce que dirait un de nos contemporains québécois devant une telle 

évidence. "Va te faire foutre." ou pire encore mais je ne le dis pas. 

Que le Seigneur ouvre nos yeux à sa présence dans nos vies. Que nous ne soyons pas 

des aveugles qui s'ignorent et si oui qu'il nous fasse sortir de notre aveuglement et nous 

permette de voir les merveilles qu'Il accomplit au milieu de nous. 

Et le Christ t'illuminera. 

  



CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES DU 18 AU 26 MARS 2023 
 

Samedi 18 

Sainte-Colette 16h30 Mme Lorette Tremblay Blanchard 14e ann. ..................... sa nièce Diane 
  M. Constant Christophi ...................................................... sa sœur Lydia 
 
Dimanche 19 4e dimanche du Carême 

Sainte-Colette  8h30 M. Ettore Rinaldi ................................. son épouse Carolina et sa famille 
  M. Pierre Benoît .............................................................. sa sœur Louise 
 
Sainte-Colette 11h00 M. et Mme Augustin Thibault ......................... M. et Mme Liguori Thibault 
  M. Yvon Hogue ....................................................... son épouse Monique 
 
Lundi 20 

Sainte-Colette  8h30 Pour les paroissiens. ................................................................ M. le curé 
 
Mardi 21 
Sainte-Colette  8h30 Pour tous mes parents défunts. ............................................ Marie Henri 
  En action de grâce pour Vania Edouard ..................................... sa mère 
 
Mercredi 22 

Sainte-Colette  8h30 M. Jean-Louis David ......................................... son épouse Cécile David 
  Mme Lise Coulombe Normand .................................... son époux Gérard 
 
Jeudi 23 

Sainte-Colette  8h30 M. Jean-Marcel Morin .......................................................... sa fille Diane 
  En action de grâce pour Leandro Jacob Gustave ............ sa grand-mère 
 
Vendredi 24 

Sainte-Colette  8h30 PAS DE MESSE 
 
Samedi 25 

Sainte-Colette 16h30 Mme Ginette Pageau 1er ann.. ................................................. la famille 
  En action de grâce pour la naissance de Sienna et Sia ..... Martine Fontil 
 
Dimanche 26 5e dimanche du Carême 

Sainte-Colette  8h30 M. Marcel Beaudet .................................. parents et amis aux funérailles 
  M. Jimmy Trévisonno ......................................... Lucy et Ricardo Vargas 
 
Sainte-Colette 11h00 M. et Mme Aimé Leblanc ............................... M. et Mme Liguori Thibault 
  M. Yvon Hogue ....................................................... son épouse Monique 
 
 

La Lampe du sanctuaire et le Pain et le Vin sont offerts cette semaine pour Libération 

et guérison pour Mme Léone Dorcé Destin et famille. 

 
Parcours catéchétique : Projet 2 le samedi 25 mars à 15h00 

   Projet 6 le dimanche 26 mars à 9h30 

 
Vous pouvez toujours faire brûler la lampe du sanctuaire pour la semaine ainsi 
que d’offrir le Pain et le Vin de la semaine à une intention de votre choix au 
coût de $10,00. Vous n’avez qu’en faire la demande au secrétariat. 

 
 



Nous recommandons à vos prières Mme Noëlla Trottier. 
Les funérailles seront célébrées samedi, le 25 Mars à 14h00 à 
l’église Sainte-Colette.  
 

 
CÉLÉBRATION DU PARDON 

La célébration communautaire du pardon pour le temps du carême aura lieu le Mercredi 
29 Mars à 19h30, à l’église Sainte-Colette. Les enfants du parcours catéchétique et leurs 
parents sont invités à se joindre aux paroissiens.  
 

 
Calendrier des célébrations du temps pascal 2023 

DATE HEURE ÉVÉNEMENT 
Mercredi 29 Mars 19h30 Célébration du pardon, S-Colette 

Samedi 1er Avril 16h30 Rameaux 

Dimanche 2 Avril 8h30-11h00 Dimanche des Rameaux 

Jeudi 6 Avril 20h00 Cène du Seigneur 

Vendredi 7Avril 15h00 Passion 

Samedi 8 Avril 20h00 Veillée Pascale 

Dimanche 9 Avril 8h30-11h00 Pâques 

Lundi 10 Avril Congé Pas de messe/bureau fermé 

 
 

 

 

Pensée de la semaine 
« Le meilleur chemin est toujours celui qui est le plus direct. » 


